
ANFH Conseiller CEP / CDI
Etablissement Conseillers CEP

CEP NIVEAU 1

CEP NIVEAU 2

= Premier interlocuteur privilégié pour l’agent

CEP NIVEAU 1

CEP NIVEAU 2

Situation particulière*

Bilan de compétences, par exemple

Ou autres dispositifs (ex. EP, CFP, VAE, 

CREP…)

*Pour des raisons de confidentialité mais pour une meilleure complémentarité, le Conseiller CEP établissement 

transmet à l’agent la synthèse de l’entretien de niveau 1 et l’invite à la transmettre au CEP Anfh, et réciproquement.

Fiche outil 1 : processus de partage des rôles entre les CEP Anfh et les CEP établissements

Réseau ANFH PAÏ (professionnels de l’accompagnement individuel)

Demande de CEP formulée par un agent de la FPH

AGENT
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